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Art. 16. 

Le rapport sur les opérations de l'exercice, le bilan, 
l'inventaire, le tableau des soldes caractéristiques de 
gestion, établis par l'Administrateur-Directeur, sont 
soumis à l'approbation des associés réunis en assem
blée annuelle prévue à l'article 13 des présents statuts. 

Art. 17. 

Les bénéfices seront répartis aux associés au pro
ra ta de leurs parts sociales dans les limites et selon 
les modalités prévues par l'assemblée générale des 
associés qui pourra affecter tout ou partiedes ,béné
fices à telles réserves qu'elle estimera nécessaires ou 
utiles. 

Les pertes seront également supportées au prorata 
de leurs parts sociales sans qu'aucun associé soit 
tenu au-delà de sa mise. 

Art. 18. 

Les aSSOCIes peuvent nommer un ou plusieurs 
commissaires aux comptes. La nomination d'un com
missaire aux comptes peut être demandée au Tribunal 
de Commerce du siège de la société. 

Art. 19. 

En cas de dissolution de la société pour quelque 
cause que ce soit, la liquidation sera confiée à un ou 
plusieurs liquidateurs désignés par j'assemblée géné
rale, laquelle déterminera les modalités de la liquida
tion. 

Art. 20. 

Pour l'exécution des présents statuts, les soussignés 
font élection de domicile au siège social avec attribu
tion de compétence aux juridictions de Bujumbura. 

Fait à Bujumbura, le 4 Février 1994. 

1. M. Michel MANIATlS 

2. M. Jackie PARDONCHE. 

Acte Nota rié N° 11.843/94. 

L'an mil neuf cent quatre-vingt-quatorze le Troi· 
zième jour du mois de Mars Nous, Maître Herméné
gilde SINDIHEBURA, Notaire à Bujumbura, certi 
fions que l'acte dont les clauses sont reproduites ci
après et comparaissant devant Nous, en présence 
de Monsieur Charles NYANDWI et Mademoiselle 
Joséphine NSA VYJMANA témoins instrumentaires 

il ce requis et rcunissant les conditions exigées par 
la loi. 

Lecture faite, les comparants ont déclaré devant 
Nous que l'acte tel qu'il est rédigé renferme bien 
l'expression de leur volonté. 

En foi de quoi le présent acte a été signé par les 
comparants, les témoins, Nous, Notaire, et revêtu 
du sceau de notre Office. 

Les Comparants: 

- Michel MANIATlS (Sé) 

- Jackie PARDONCHE (Sé) 

Les Témoins: 

Charles NYANDWI (Sé) 

Joséphine NSA VYIMANA (Sé) 

Le Notaire: 

Maître Herménégilde SINDIHEBURA. (Sé) 

Enregistré par Nous, Maître Herménégilde SINDI
HEBURA, Notaire à Bujumbura, ce Troizième jour 
du mois de Mars mil neuf cent quatre-vingt-quatorze 
sous le numéro 11.843 du volume Nonante neuf de 
l'office Notarial de Bujumbura. 

Etat des Frais: 

Vérification et passation d'acte 3.500 FBU 
- Copie d'acte : 10.500 FBU 
-- Correction des statuts 5.000 FBU 

19.000 FBU 

Le Notaire: 

Maitre Herménégilde SINDJHEBURA. (Sé) 

A.S. nO 6.006. Reçu au greffe du Tribunal de Com
merce du Burundi à Bujumbura, ce 7 Mars 1994. 
et inscrit au registre ad hoc sous le numéro Six mille 
Six. Le Greffier du Tribunal de Commerce: (Sé) 
NJSUBIRE Régine 

perçus: Droit Dépôt: 10.000: copies 1.450 suivant 
quittance 45/0905 le. (Sé) NISUBIRE Régine 

• 
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Procès-verbal de l'Assemblée Générale Extra
ordinaire tenue le 30 Décembre i992. 

I. Prést: nce. 

Les assqciés de Burundi Export SPRL se sont 
réunis en assemblée générale extraordinaire le mer
credi 30 décembre 1992 à 10 heures. 

Etait présent: 

- Monsieur ASHARJF MOHAMED EL BITI, 
Gérant de la société; 

Etaient représentés: 

- Monsieur SHARIFF Ahmed MOHAMED, repré
senté par Monsieur ASHARIF MOHAMED EL 
BITI ; 

- Monsieur SHARIFF MOHS EN MOHAMBD, 
représerté par Monsieur ASHARIF MOHAMED 
EL BITI. 

-


-


II. Ordre du Jour. 

Point Unique: 

Prorogation de la Durée de II:' Société. 

III. Délibérations. 

Premil>re résolution: décision de prorogation. 

Constatant que, conformément à l'article 5 des 
statuts, la durée de la société viendra à l'expiration 
le 1"' janvier 1993, les associés ont unaniment décidé 
de proroger la validité des statuts pour une nouvelle 
période de vingt ans (20) à dater du 1 cr janvier 1993 

Deuxième résolution: publication. 

Le présent procès-verbal sera publié au Bulletin 

Officiel du Burundi par les soins du Gérant. 

Ainsi fait à Bujumbura. le trentième jour du mois 

de décembre de "an mil neuf cent quatre-vingt-douze. 


ASHARIF MOHAMED EL BITI, 


Pour SHARIFF AHMED MOHAMED, 

Pour SHARIFF MOHSEN MOHAMED, 
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